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Erwägungen

E. 1.1
Il convient en premier lieu d’examiner si la Chambre d’appel est compétente pour connaître
de la demande en révision, ou si le Tribunal des baux et loyers aurait dû au contraire
admettre sa propre compétence. Selon l’art. 446 LPC, les requêtes en révision sont formées
« auprès de la juridiction qui a statué ». Cette disposition est à rapprocher de l’art. 166 al. 2
LPC, selon lequel la demande en révision est portée « devant le tribunal qui a rendu le
jugement ». Lorsqu’une contestation a fait l’objet d’une demande portée devant le juge de
première instance puis d’un appel, le justiciable peut hésiter à porter sa demande en révision
devant le premier juge ou devant la Cour de justice. Selon la jurisprudence, déterminer en
pareil cas la juridiction compétente dépend du caractère ordinaire ou extraordinaire de
l’appel ayant conduit à l’arrêt de la Cour. Si la Cour a connu du litige en appel ordinaire,
son arrêt s’est substitué à la décision du premier juge, de sorte que la demande en révision
devra être dirigée contre cet arrêt. Si la Cour a statué dans le cadre d’un appel
extraordinaire, son arrêt s’est limité à l’examen des violations de la loi alléguées; dès lors,
un recours en révision fondé sur une circonstance de fait dont la Cour n’a pu connaître
devra être porté devant le premier juge (BERTOSSA/GAILLARD/GUYET/ SCHMIDT,
Commentaire de la loi de procédure civile genevoise, ad art. 154 n. 7).
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C/25182/2005 En l’espèce, l’arrêt de la Cour du 5 mai 2008 porte explicitement sur un
jugement rendu en premier ressort (art. 56P LOJ), dans le cadre d’un appel ordinaire. En
conséquence, c’est auprès de la Cour de céans qu’est ouverte la voie de la révision, et non
auprès du Tribunal des baux et loyers.

E. 1.2
Le demandeur en révision conteste cette interprétation en soutenant que dans un arrêt du 18
juin 1984 (paru à la Semaine judiciaire 1984, pp. 607 et suivantes), la Cour avait admis sa
compétence parce que le dispositif de son arrêt avait modifié le jugement précédent.
Comme, en l’espèce, la Cour a rejeté l’appel et confirmé le jugement sans le réformer, il
faudrait, selon le demandeur, en déduire que la demande en révision doit être examinée par
les juges de première instance. Ce raisonnement est erroné. En effet, dans l’arrêt de juin
1984 visé ici, la Cour de céans a relevé que la procédure litigieuse avait fait l’objet d’un
jugement rendu en premier ressort. En conséquence, c’est nécessairement par la voie d’un
appel ordinaire que la Cour avait statué. Son arrêt s’était alors substitué au jugement de
première instance, compte tenu de la nature ordinaire de la voie d’appel ouverte aux parties.
C’est bel et bien sur la base de cette constatation que la Cour s’est considérée comme
compétente pour connaître de la demande en révision (cf. SJ 1984 p. 610–611, consid. 1 de
l’arrêt). Les arrêts de 1943 (parus in SJ 1945 p. 17 et 22), cités par l’arrêt de la Cour du 18



juin 1984, vont dans le même sens. Ce qui est déterminant, c’est la question de savoir si le
jugement frappé d’appel a été rendu en premier ou en dernier ressort (cf., en particulier SJ
1945 p. 25), ouvrant ainsi la voie de l’appel ordinaire, ou au contraire uniquement celle de
l’appel extraordinaire. En définitive, le contenu matériel du dispositif rendu par la Cour, à
savoir si l’appel est rejeté ou admis, et dans ce cas, partiellement ou en totalité, est sans
pertinence pour déterminer l’autorité compétente pour connaître d’une demande en
révision. Il faut dès lors en déduire que c’est à juste titre que le premier juge s’est déclaré
incompétent pour connaître de la demande en révision ici en cause. Quant à la transmission
d’office à la Cour de céans, elle découle de l’art. 448 LPC et n’est pas contestée.

E. 2
C’est à tort que le demandeur invoque l’obligation des cantons d’instituer un double degré
de juridictions, découlant de l’art. 75 LTF, dans la mesure où cette disposition concerne les
juridictions ordinaire de recours (cf. titre du chapitre 3, avant l’art. 72 LTF), et non pas la
voie extraordinaire que constitue la demande de révision (sur la nature extraordinaire de la
révision, cf. HOHL, Procédure civile, tome II, Berne 2002, p. 276).

E. 3.1
Le demandeur fonde sa demande en révision sur les motifs de l’art. 157 let. a et d LPC. Il
soutient s’être fait remettre à fin septembre 2008 le dossier de vente adressé en juin 2006 à
A______, ce qui lui ouvrirait, selon lui, la voie de la
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C/25182/2005 révision compte tenu de la nouveauté de ce moyen de preuve. De plus, le fils
du bailleur ayant déménagé, en cours de procédure, dans un autre appartement que celui qui
fait l’objet du litige, ce serait sur la base de fausses déclarations qu’un besoin propre aurait
été retenu.

E. 3.2
Pour ouvrir la voie de la révision, la ou les pièces visées à l’art. 157 let. a LPC doivent être
décisives, c’est-à-dire, dans un examen de causalité abstraite, être de nature à modifier la
décision attaquée et à déterminer chez le juge une conviction différente. L’élément probant
doit avoir une importance assez grande pour modifier l’opinion des juges. Lesdites pièces
doivent également avoir fait l’objet d’une forme de rétention, soit par la force majeure, soit
par la partie qui a obtenu le jugement. Cette exigence implique notamment que l’on ne
puisse reprocher au demandeur en révision son manque de diligence durant la procédure
ordinaire. Ainsi, une partie ne peut se prévaloir de la rétention d’une pièce si, en
connaissant l’existence et, de manière relativement précise, son contenu, ce plaideur n’a pas
agi en temps utile selon la voie de l’art. 186 al. 2 LPC pour en obtenir la production
(BERTOSSA/GAILLARD/GUYET/SCHMIDT, op. cit., ad art. 157, n. 10).

E. 3.3
En l’espèce, il apparaît d’emblée que ces deux conditions du caractère décisif des pièces
invoquées et de l’absence de violation du devoir de diligence font défaut.

E. 3.3.1
S’agissant tout d’abord du caractère décisif du dossier de vente, il convient d’observer que
la réalité dudit dossier n’a pas été niée par les premières décisions. Les juges n’y ont
toutefois pas vu la démonstration d’un comportement contradictoire, et partant abusif, du



bailleur, dans la mesure où deux représentants de la régie ont expliqué, sous serment, que ce
document avait été établi de leur propre initiative, sans instructions du propriétaire. Sur ce
point, les pièces produites au stade de la révision consistent en un dossier de vente
contenant tous les documents habituels (extrait du registre foncier, état locatif, plans et
coupes de l’immeuble, etc…), ainsi qu’un courrier du 21 juin 2006 de la régie (pièce 5,
dem.) adressé à la personne intéressée par une éventuelle acquisition. Or, cette
correspondance du 21 juin 2006 précise expressément que « l’immeuble n’est actuellement
pas en vente », avec toutefois la mention que « le propriétaire pourrait être amené à le
vendre au prix de : CHF 5'500’000 ». Ni ce courrier, ni les autres documents produits, ne
permettent de retenir que le bailleur ait été au courant des démarches entreprises par les
responsables de la régie. Au contraire, la régie indique dans sa correspondance du 21 juin
2006 que l’immeuble n’est pas à vendre et utilise le conditionnel au moment d’articuler un
prix. Ces précautions tendent dès lors à conforter les déclarations déjà recueillies devant les
juges précédents, à savoir que c’est à la seule initiative de la régie qu’un dossier de vente
avait été transmis à un potentiel acquéreur.
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C/25182/2005 En réalité, le demandeur en révision procède par extrapolation en soutenant
que le dossier de vente contient des informations de nature confidentielle dont la
transmission à des tiers nécessiterait le consentement du propriétaire. Même si l’on peut
s’interroger sur les éventuelles libertés prises par la régie à l’égard de son mandant, le
demandeur ne fait là que d’avancer une hypothèse, qui continue d’être contredite par les
preuves réunies au cours de la précédente procédure. Ce faisant, le demandeur sort
manifestement du cadre de la révision, qui doit, en tant que voie de droit extraordinaire, se
fonder sur des vices graves, à interpréter restrictivement (cf.
BERTOSSA/GAILLARD/GUYET/SCHMIDT, op. cit., ad art. 159, n. 9), et non pas
simplement conduire à offrir aux parties, à réitérées reprises, un droit à une nouvelle
appréciation des preuves déjà administrées.

E. 3.3.2
Il ressort ensuite clairement du dossier de la cause C/25182/2005 devant le Tribunal des
baux et loyers que le demandeur en révision a formellement « offert de prouver », déjà avec
sa demande de juin 2006, qu’un dossier de vente de l’immeuble avait été établi par la régie,
proposant un prix de vente de 5,5 millions de francs, pour un revenu locatif de 282'000 fr.
(cf. écritures du demandeur du 26.6.2006, p. 8). A l’audience d’enquête du 2 février 2007,
un représentant de la régie a été entendu comme témoin (B______, témoin n° 4), et a
confirmé ces informations. Ainsi, non seulement l’existence dudit dossier de vente, mais
également son auteur (la régie), son destinataire (A______), ainsi que ses éléments
principaux (prix demandé, revenu locatif brut, rendement brut) étaient connus des parties,
dès la première instance. Sur cette base, on ne voit pas ce qui a empêché l’intéressé de
requérir, en temps utile, la production de l’ensemble du dossier de vente, en application de
l’art. 186 al. 2 LPC. A l’évidence, un manque de diligence peut lui être reproché sur ce
point, ce d’autant plus qu’il a renoncé à l’audition, en qualité de témoin, de A______ (cf. pv
aud 7.2.2007, p. 3), qui aurait pu apporter quelques précisions sur les circonstances dans
lesquelles le dossier de vente lui est parvenu. En tant qu’elle est fondée sur la production du
dossier de vente transmis par la régie en juin 2006, la demande en révision est dès lors
infondée.



E. 3.3.3
Quant à l’apparent déménagement du fils du bailleur, on peine à comprendre quel motif de
révision il réaliserait. Les faits pertinents retenus par les juges précédents, à savoir que le
propriétaire de l’immeuble a un fils en âge d’acquérir son indépendance et désireux de se
loger dans l’appartement litigieux, n’ont pas été établis par « surprise ou machination
frauduleuse », ni à la suite d’un faux témoignage. Ils ne sont même pas remis en cause par
le fait que le jeune homme ait trouvé un logement à Nyon, dans la mesure où il peut
toujours souhaiter venir s’installer à Genève, ainsi que le défendeur l’affirme dans ses
écritures de réponse.
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C/25182/2005 Il faut également rappeler que le caractère abusif ou non du congé s’apprécie
au moment où le congé est donné (cf. par exemple arrêt du Tribunal fédéral du

E. 8
septembre 2004 dans la cause 4C.176/2004, consid. 2.1), de sorte que le déménagement, en
cours de procédure, du proche auquel l’appartement litigieux est destiné n’est, à lui seul, pas
déterminant pour déterminer la prétendue mauvaise foi du bailleur. 4. Aucun des motifs
invoqués n’étant réalisé, la demande en révision est irrecevable. Il n’y a pas lieu de
prononcer une amende pour téméraire plaideur, le défendeur n’y concluant d’ailleurs qu’à
titre subsidiaire. 5. La procédure est gratuite en ce sens qu’il n’est pas perçu d’émoluments
ni alloué de dépens (art. 447 LPC). 6. Le litige initial portant sur la validité d’une résiliation
de bail, dont le loyer annuel est de 10'944 fr., la valeur litigieuse au sens de la LTF paraît
supérieure à 15'000 fr. (cf. not. SJ 2001 I p. 17, consid. 1a). En tant qu'elle se fonde sur le
droit cantonal de procédure, la présente décision est uniquement susceptible de faire l'objet
d'un recours constitutionnel subsidiaire. * * * * *
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